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« Une négation 
delà 
démocratie» 

«Le gouvernement 
ne nous aura donné 
que du temps, du 
temps pour qu'on 
avale et qu'on di-
gère la loi 102, mais 
c'est une loi imbu-
vable, accuse le pré-
sident Gérald Laro-
se. Pour la première 
fois en vingt ans, le 
gouvernement a nié 
tout droit aux orga-
nisations syndica-
les de déposer les 
demandes de leurs 
membres et d'en dis-
cuter sérieuse-
ment». 

Le point sur la si-
tuation dans le sec-
teur public. 

Grève 
des infirmières 
de Sainte-
Justine 

Un point tournant 
dans les annales 
syndicales au Qué-
bec, plus particuliè-
rement dans le sec-
teur de la santé: la 
gi'ève des infirmiè-
res de l 'hôpital 
Sainte-Justine, il y 
a trente ans. La 
principale revendi-
cation? La qualité 
des services! 

Reconvertir 
le militaire 

Beaucoup de pro-
grès a été accompli 
depuis dix ans pour 
reconvertir la pro-
duction des indus-
tries militaires, ont 
constaté les parti-
cipants à un récent 
colloque sur le su-
jet, organisé par la 
CSN. Ce qui n'em-
pêche pas qu'il reste 
beaucoup de che-
min à faire pour 
atteindre l'objectif. 

L'été 
de l 'hôtellerie 

L'été 93 a été mar-
qué, sur le plan syn-
dical dans le sec-
teur privé, par les 
négociations dans 
le secteur de l'hô-
tellerie, qui tou-
chaient quelque 
8,000 membres de 
la CSN au Québec. 
Elles se déroulaient 
dans un contexte 
très difficile, mais 
ont connu, pour la 
plupart des établis-
sements, un abou-
tissement heureux. 

Le goût 
du baJoney 

N'allez pas croire ce 
que prétendent les 
cartes routières: les 
hauteurs de West-
mount ne sont pas 
à quelques kilomè-
tres d'Hochelaga-
Maisonneuve. Elles 
en sont à des an-
nées-lumière. 
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«Une né^âon 
à k i é n o c m t k » 

- Gérald Larose 

Un dossier de Benoit Allaire, Louis-Serge Houle, Henri Jalbert, 
Maroussia Kislika, Jacqueline Rodrigue 

«Le gouvernement ne nous aura donné que du temps, du temps pour 
qu'on avale et qu'on digère la loi 102, mais c'est une loi imbuvable. 
Pour la première fois en vingt ans, le gouvernement a nié tout droit 

aux organisations syndicales de déposer les demandes 
de leurs membres et d'en discuter sérieusement.» 

^ ^ 'est ce qu'a indiqué 
Gérald Larose aux quelque 150 
syndiqués qui l'attendaient à 
la sortie de sa rencontre avec 
le ministre Johnson, le 14 sep-
tembre. Pour la CSN, la 
promulgation de la loi 102 
marque un tournant majeur 
dans les négociations du sec-
teur public. La seule avenue 
que le ministre Johnson a 
ouverte restreint les discus-
sions à trouver les modalités 
d'application de ses propres 
objectifs. «C'est une négation 
du droit démocratique et élé-
mentaire de faire valoir ses 
objectifs dans le cadre d'une 
négociation», a précisé le pré-
sident de la CSN lors de cette 
rencontre, à la veille de la 
promulgation de la loi 102. 

Ce soir-là, la CSN a pro-
posé au président du Conseil 
du Trésor d'entreprendre ra-
pidement des discussions pour 
rechercher les économies en-
core possibles dans les servi-
ces publics. Parallèlement à 
cela, a expliqué le président 
de la CSN au minis t re 
Johnson, les syndiqués sont 
prêts à s'engager dans une 
démarche qui permettra une 
révision en profondem- de l'or-
ganisation du travail. 

Mais le président du Con-
seil du Trésor n'avait nulle-
ment changé sonfasil d'épaule. 
«Il n'y aura pas de discussion 
avec vous autres^-', a-t-il dit, 
faisant allusion au fait que la 
CSN refusait au préalable d'ac-
cepter un gel de deux ans et 
l'obligation de récupérer 1 %. Il 
amêmesignifié clairement son 
intention de sabrer dans les 
effectifs et les services à la po-
pulation pour contenir les dé-
penses et ce, même si une révi-
sion en profondeur de l'organi-
sation du travail permettait 
des économies. La relance de 

l'emploi, tant dans le secteur 
public que dans le secteur 
privé, comme le mettait de 
l'avant la proposition de la 
CSN, le ministre Johnson la 
considère to ta lement 
iiTéaliste. 

Aucune ouverture égale-
ment de la pai't du gouverne-
ment pour établir une politi-
que salariale dans le secteur 
public qui, en dépit d'un gel, 
reconnaîtrait la nécessité de 
protéger le pouvoir d'achat des 
salariés à im moment ou l'autre 
dans le cadre d'un contrat de 
travail de trois ans. Le minis-

tre Johnson n'entend pas dé-
roger à son objectif de contenir 
à 20 milliards de dollars la 
rémunération globale au cours 
des cinq prochaines années. Il 
a précisé que les augmenta-
tions salariales ne seront pos-
sibles qu'en autant que des 
gains de productivité le per-
mettent, ce que toutes les com-
posantes du secteur public re-
jettent. 

«Ce n 'est donc pas seulement 
un gel des salaires et une 
récupération de 1% que le gou-
vernement cherche à obtenir 
des organisations syndicales, 
c'est aussi et surtout leur con-
sentement à s'inscrire dans une 
démarche qui redéfinit de fond 
en comble le régime de négocia-
tion et qui, de surcroît, sera 
encadrée par sa seule vision 
réductrice de l'avenir des servi-
ces publics. À cela, nous disons 
non!», affirme le président de 
la CSN. 

Du 12 au 15 septembre, la FAS-CSN a tenu une vigile devant l'Assemblée nationale, 
à laquelle ont participé plus de 450 militants, afin de protester contre la 

promulgation de la loi 102. 
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«Le gouvernement préfère 
légiférer plutôt que de négocier » 

-Claudette Carbonneau 

«Nous allons devoir entreprendre une longue bataille. 
Ce ne sera pas facile. Les lois répressives — et nos divisions qui ont marqué 

les négociations dans le secteur public —, ont affaibli notre capacité de répliquer 
aux attaques du gouvernement et effrité l'espoir de marquer des gains. 

Il nous faut donc retrouver nos forces, notre cohésion 
pour faire valoir nos revendications.» 

pour rechercher des économies rapidement dans les services 
publics. En outre, face à la volonté du gouvernement de 
réduire les effectifs dans les services publics, alors que le taux 
de chômage est déjà élevé, le secteur public décidait de 
remettre de l'avant la demande d'un Forum national réunis-
sant l'ensemble des acteurs socio-économiques pour relancer 
l'emploi au Québec et réclamait des négociations sectorielles 

sur l'emploi dans le secteur public. 
Le 25 août, la CSN soumet la proposi-

tion au Front commun, sans succès. Des 
désaccords profonds existent sur l'orienta-
tion à donner à la ronde de négociation. Le 
secteur public CSN décide alors d'aller de 
l'avant sans cet appui et soimiet à l'ensem-
ble de ses membres la proposition. Quatre 
composantes du secteur public vont l'adop-
ter sans modification; mais la Fédération 
nationale des enseignants de cégep n'en-
dosse pas la politique salariale et demande 
de la modifier et d'entreprendre des dé-
marches auprès du Front commun, avec 
l'espoir de l'amener à partager la position 
de la CSN dans le dossier de l'organisation 
du travail. 

Ces amendements ne font pas l'unani-
mité au sein du secteur public, de telle 

sorte que la CSN ne peut pas déposer l'ensemble de la 
proposition au gouvernement. «Nous avons eu de la difficulté 
à nous entendre entre nous et avec les autres organisations 
syndicales. Cela a semé souvent la confusion dans nos rangs 
et affaibli notre capacité d'affronter le gouvernement. Au 
cours des prochains mois, il nous faudra cependant relever le 
défi de retrouver un consensus solide entre nous et avec nos 
membres dans le but de lutter contre la détérioration de nos 
conditions de travail. C'est lorsque nous avons été unis, entre 
nous et avec les autres organisations syndicales, que nous 
avons pu amener le gouvernement à négocier. Ce pari-là, nous 
devons le relever en dépit des débats difficiles que nous 
devrons faire pour retrouver une co/iésion», conclut Claudette 
Carbonneau. 

k.u cours des six derniers mois, souligne la vice-prési-
dente Claudette Carbonneau, les composantes du secteur 
public n'ont jamais pu s'entendre pour dégager un mandat 
CSN. «Ainsi, en juin dernier, nous avons dû composer avec le 
fait que nos composantes du secteur public ont choisi des 
avenues différentes pour mener la lutte contre la loi 102. Cela 
nous a en bonne partie muselé comme centrale syndicale», 
ajoute Claudette Carbonneau. La Fédéra-
tion des affaires sociales tenait à déposer 
l'ensemble de ses demandes pour le renou-
vellement des conventions collectives tan-
dis que les quatre autres — la FNEEQ, la 
FEESP, la FPPSCQ et le SPTM — ont jugé 
qu'elles avaient plus de chance d'amener le 
gouvernement à négocier en faisant front 
commun avec les autres organisations syn-
dicales (CEQ, FTQ, SFPQ et SPGQ) sur la 
base d'une proposition qui concédait dès le 
départ un gel d'un an, dans le cadre d'une 
politique salariale, et ouvrait la voie à une 
révision en profondeur de l'organisation du 
travail. 

«Mais aucune proposition syndicale n'a 
réussi à amener le gouvernement à négocier 
plutôt qu'à légiférer», rappelle Claudette 
Carbonneau. L'exécutif de la CSN décidait alors de lancer un 
appel pour refaire l'unité au sein de la CSN lors du conseil 
confédéral de juin afin de reprendre la lutte contre la loi 102. 

L'ensemble des groupes touchés y donnaient suite et 
entreprenaient des discussions. Au mois d'août, le secteur 
public élabore une proposition globale dans le but de négocier 
un contrat de travail de trois ans, qui, tout en concédant un 
gel salarial de deux ans pour les syndiqués gagnant plus de 
$28,000, mettait de l'avant la nécessité de convenir d'une 
politique salariale protégeant le pouvoir d'achat et assurant 
le partage de la richesse collective. Cette revendication est 
devenue un enjeu majeur dans le cadre de la loi 102. Elle 
ouvre aussi la porte à une révision en profondem- de l'organi-
sation du travail et met de l'avant une démarche distincte 

Claudette Carbonneau 

NOUVELLES CSN 364 • 17 septembre 1993 • page 4 



Objectif: 
servir le privé 

• -P ro t ec t ion du pouvoir 
d'achat des salariés, instau-
ration de mécanismes favori-
sant l'accessibilité aux postes, 
remplacements et améliora-
tion des droits en santé et en 
sécm'ité du travail figuraient 
au nombre des revendications 
de la FAS. Une enquête menée 
auprès des syndicats avait dé-
montré que l'octroi des postes 
et les remplacements sont le 
plus souvent laissés à l'arbi-
traire patronal, sur la base 
d'exigences particulières dé-
mesurées. Plus de 20% des syn-
dicats mentionnèrent égale-
ment que les remplacements 
de plus de cinq jours ne sont 
comblés qu'occasionnellement. 
En santé et sécurité du tra-
vail, la FAS avait ime préoccu-
pation majeure: contrer le 
harcèlement systématique des 
employeurs qui contestent les 
réclamations des victimes d'ac-
cidents du travail. 

«Par son geste totalitaire, le 
gouvernement Bourassa a mu-
selé les syndicats et mis eripé-
ril les acquis de la Révolution 
tranquille, a indiqué le prési-
dent de la fédération, Sylvio 
Robinson. Il ne faut pas disso-
cier son refus de négocier des 
attaques qu'il porte aux pro-
grammes sociaux. Son objectif 
est clair: réduire le filet de pro-
tection sociale et remettre une 
partie des services publics au 
privé.» 
Sylvio Robinson, président 
de la Fédération des affai-
res sociales (FAS-CSN) 

Le processus de Les précaires 
négo est nié 

^ • o u r la FEESP, après avoir 
subi deux prolongations de la 
convention collective, de tous 
les objectifs à atteindre au 
cours de la présente ronde de 
négociation c'était, sans con-
tredit, celui de retrouver le 
droit à la négociation qui était 
le plus important. Hormis cet 
objectif de base, les revendica-
tions syndicales tournaient 
autour de l'organisation du tra-
vail. 

«Mais le président du Con-
seil du Trésor a court-circuité à 
la fois le processus de négocia-
tion et de consultation des mem-
bres, de souligner Ginette 
Guérin. Alors que les syndicats 
étaient consultés sur leur pro-
jet sectoriel, le gouvernement a 
annoncé son projet de loi 102. 
Puis, dernièrement, avant 
même que nous lui déposions 
intégralement notre proposi-
tion, car nous étions en consul-
tation, le président du Conseil 
du Trésor répondait 
publiquement qu'il rejetait cette 
proposition. Actuellement le 
gouvernement nie tout proces-
sus de négociation, car même 
nos demandes qui n'ont aucune 
incidence monétaire, il se re-
fuse à les négocier.» 

Ginette Guérin, présidente 
de la Fédération des em-
ployées et employés des 
services publics (FEESP-
CSN) 

L a FNEEQ, qui dans les 
cégeps compte 33% de précai-
res, misait sur cette négocia-
tion pour réduire les effets de 
la précarité, étendre à l'éduca-
tion des adultes les conditions 
de travail de l'enseignement 
général et améliorer les condi-
tions pour la prise de retraite. 
La FNEEQ revendiquait éga-
lement pour ses membres une 
plus grande place dans les cen-
tres de décision pour avoir une 
meilleiu-e prise sur l'enseigne-
ment, une place que la partie 
patronale tente pour sa part 
de réduire. 

«La loi 102 vient effective-
ment tout bousiller, souligne 
Denis Choinière. La loi 102 
nous empêche de négocier des 
améliorations aux conditions 
de vie au travail et à la qualité 
de l'enseignement, surtout dans 
un contexte d'expansion des ef-
fectifs étudiants où, de nos 
jours, la formation de niveau 
collégial est indispensable». 

Denis Choinière, président 
de la Fédération nationale 
des enseignantes et des 
ense ignants du Québec 
(FNEEQ-CSN) 

Un régime 
rétrograde 

. ^ V u cours de cette ronde de 
négociation, la FPPSCQ vou-
lait s'attaquer aux problèmes 
spécifiques des professionnels: 
autonomie professionnelle, 
éthique, surcharge, déprofes-
sionnalisation des actes et du 
travail en général. 

Pour Jacques Guénette, «la 
loi 102 a pour effet de modifier 
en profondeur-, dans les faits, 
le régime de négociation dans 
le secteur public. Le gouverne-
ment a préféré s'appuyer sur 
des lois répressives (loi 160, 
prolongation des conventions) 
et profiter d'une conjoncture 
politique et économique diffi-
cile pour imposer un régime 
rétrograde comportant deux 
assises majeures: la non-
négociabilité de la masse sala-
riale et la mise au rancart du 
caractère national de la négo-
ciation.» 

Jacques Guénette, prési-
dent de la Fédération des 
professionnelles et profes-
sionnels salarié-e-s et des 
cadres du Québec 
(FPPSCQ-CSN) 
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La démotivation 
U n des objectifs majem-s du 
SPTM était de revoir l'organi-
sation du travail afin que les 
techniciennes participent aux 
décisions concernant les chan-
gements technologiques, la for-
mation, la santé et la sécurité, 
ainsi que les problèmes liés à 
la précarité d'emploi. 

«Plus il y a de développe-
ment technologique, plus les 
besoins en formation sont 
grands. Celle-ci doit être adé-
quate et complète, avec un volet 
scientifique permettant la mise 
à jour des conncdssances. Elle 
doit aussi être accessible à tou-
tes les techniciennes, peu im-
porte leur statut d'emploi, pré-
cise Suzanne Clément. De plus, 
il est essentiel pour nous d'avoir 
un comité afin de discuter de la 
reconnaissance des technolo-
gies médicales. Avec la loi 102, 
sans négociation, il devient dif-
ficile d'améliorer nos conditions 
de travail, ce qui aggravera la 
démotivation.» 

Suzanne Clément, prési-
dente du Secteur profes-
sionnel des technologies 
médicales (SPTM-CSN) 

Le 15 septembre, jour de la promulgation de la loi 102, des membres de la FAS et 
de la FPPSCQ ont symboliquement fait le service funèbre de loi 102 au Centre de 

protection de l'enfance et de la jeunesse de Québec. 

Tous dans la même galère 
'uand le gouvernement a présenté le 

projet de loi 102, il y a inclus d'autres gTou-
pes que ceux habituellement visés par la 
négociation du secteur public. C'est ainsi 
que les employés municipaux, ceux des or-
ganismes paramunicipaux et de divers or-
ganismes publics, des imiversités, ainsi que 
les techniciens-ambulanciers et les employés 
de Radio-Québec se retrouvaient également 
soumis aux règles de la loi 102. Toutefois, 
même si la loi englobait tout le monde, elle 
prévoyait des éléments différents pour cer-
tains gi-oupes. C'est ainsi, par exemple, que 
les municipali tés et les organismes 
paramunicipaux pouvaient, jusqu'au 15 sep-
tembre, s'y soustraire. 

Dans les municipalités 
Au lendemain de l'adoption de la loi 102, 

tous ces groupes de municipaux sont main-
tenant dans des situations différentes car, 
contrairement aujc employés de l'État, ils 
ont des employeurs différents et chacun de 
ceux qui pouvaient se soustraire à la loi a 
réagi différemment. 

C'est ainsi que, des 115 syndicats CSN 
qui ont tous mené la bataille dans les muni-
cipalités pour faire retirer la loi 102, qua-
rante-neuf syndicats ont atteint cet objectif. 

Dans certains cas, les municipalités se 
sont retirées de la loi sans condition. Dans 
d'autres, des syndicats ont accepté un gel 
salarial de deux ans mais ont obtenu des 
augmentations de salaire pour la troisième 

année de la convention collective et ont fait 
exclure la récupération du 1 % sur la masse 
salariale. À certains endroits, des augmen-
tations de salaire sont prévues et la muni-
cipalité se retire de la loi. Par contre, dans 
certaines municipalités, il y a aussi des 
irréductibles qui veulent que la loi 102 
s'applique intégralement. 

Si la situation est très disparate d'un 
endroit à l'autre après la promulgation de 
la loi 102, elle l'était également avant son 
adoption. Dans certains cas, la convention 
collective était déjà réglée; dans d'autres, 
on était en plein processus de négociation, 
ou encore les négociations étaient à venir. 

«En adoptant la loi 102, le gouverne-
ment a interféré dans tout le processus 
démocratique de négociation. Cette loi a 
enlevé le droit fondamental de négocier les 
conditions de travail. Auparavant, dans les 
municipalités, les parties ont toujours dé-
montré leur capacité de trouver localement 
des solutions en tenant compte de la réalité. 
Sur quelle base aujourd'hui fallait-il une 
telle loi pour régler les conventions collecti-
ves? Trente ans de négociation au cours 
desquelles il y a eu d'autres crises économi-
ques n'ont jamais empêché les parties de 
négocier les conditions de travail. Surtout 
que quatre-vingt-quinze pour cent de ces 
conventions collectives se règlent sans con-
flit», de souligner Ginette Guérin, prési-
dente de la FEESP. 
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Le 16 octobre 1963 

Grève des infirmières 
de Sainte-Justine 

Par Michel Rioux 

Une lecture distraite aura pu vous faire sursauter. 
Non, ce n'est pas cette année qu'elles sont en grève. C'était il y a trente ans. 

Les 250 infirmières de l'hôpital Sainte-Justine de Montréal déclenchaient un arrêt 
de travail qui allait marquer un point tournant dans les annales syndicales au Québec, 

plus particulièrement dans le secteur de la santé. 
Une grève d'un mois à la suite de laquelle le journal Le Travail titrait: 

Des gains majeurs pour les infirmières de Sainte-Justine. 
La principale revendication? La qualité des services! 

n pleine Révolution tranquille, quel-
ques années seulement après que les libé-
raux de Jean Lesage eurent mis fin au 
règne de l'Union nationale, alors que, 
dans tous les secteurs de la fonction publi-
que et parapublique, le syndicalisme ef-
fectuait des percées significatives et que 
le nombre de travailleuses et de tra-
vailleurs organisés s'accroissait constam-
ment, des professionnelles de la santé se 
mettaient dans l'illégalité pour offrir à la 
population, plus particulièrement aux 
quelque 800 enfants qui étaient soignés 
dans cette institution, les meilleurs soins 
possibles. 

Illégale, cette grève l'était d'autant plus 
que le Code du travail ne reconnaissait 
pas encore ce droit aux employé-es des 
secteurs de la santé et de l'éducation. 

Ce n'est que l'année suivante en effet 
qu'un nouveau Code du travail sera adopté 
au Québec, accordant .le droit de grève à 
l'ensemble des travailleuses et des tra-
vailleurs. 

Un déclencheur 
Pour le secrétaire général de l'époque, 

Marcel Pépin, qui participa activement 
aux négociations devant conduire à un 
règlement, cette grève de près d'un mois, 
largement appuyée par l'opinion publi-
que, a véritablement transformé les con-
ditions d'exercice du syndicalisme dans le 

Les infirmières ont organisé une marche au flambeau dans les rues de 
Montréal. Florence Nightingale, l'inspiration de plusieurs générations 

d'infirmières, ne disait-elle pas constamment: 
«Je tiens ma lampe allumée»l 

secteur public. 
«Ce n'était pas facile pour ces filles, se 

rappelle-t-il. Si la grève s'inscrit dans une 
longue tradition ouvrière, ce n'était pas 
évident pour ces infirmières nouvellement 
syndiquées.» Ce n'est en effet qu'au prin-
temps que le syndicat avait reçu son 
accréditation. 

D'ailleurs, alors qu'elles suivaient des 
sessions de formation pendant leur arrêt 

de travail, les principales discussions tour-
naient autom- des notions de «syndica-
lisme» et de «profession». Ces deux réali-
tés sont-elles compatibles, se demandait-
on avec une certaine fei-veur. 

Un compte-rendu du journal Le Tra-
vail de l'époque situait le débat de la façon 
suivante: «Par le syndicalisme, les infir-
mières se rendaient compte qu'il leur se-
rait possible d'améliorer leur condition 
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économique qui laissait beaucoup à dési-
rer, mais aussi de se fixer certains objectifs 
professionnels destinés à améliorer les 
conditions d'exercice de leur art.» 

Les dames patronesses 
Quand ce n'étaient pas des religieuses 

qui dirigeaient les hôpitaux à l'époque, 
c'étaient souvent de bonnes dames 
patronesses. Sainte-Justine n'échappait 

pas à la règle et le conseil d'administra-
tion de l'institution était présidé par ma-
dame Beaubien, membre de la grande 
bourgeoisie francophone de Montréal. 

Le Travail expliquait la situation de 
cette manière: «Oeuvre de charité 
jalousement surveillée par quelques bon-
nes dames de la bourgeoisie, dont les bon-
nes intentions ne peuvent évidemment pas 
être mises en doute, cet hôpital a pris 

depuis quelques années, grâce à des oc-
trois publics, des proportions tout à fait 
incompatibles avec le mode de direction 
qu'il a conservé depuis l'origine.» 

Ce n'est que trois ans plus tard, en 
1966, à la suite de trois semaines de gTève, 
que le gouvernement mettait les hôpitaux 
en tutelle et que se terminait le règne des 
religieuses. Mais cela, c'est une autre his-
toire. 

Une grève illégale 
Un gouvernement coincé 

: uand les 250 infirmières de Sainte-
Justine déclenchent leur arrêt de travail, 
elles se retrouvent dans ce qu'on appelle 
une situation d'illégalité. 

«Le gouvernement de Jean Lesage était 
mal pris avec cela, raconte Marcel Pépin, 
alors secrétaire général de la CSN. Il 
refusait de parler au syndicat sous pré-
texte d'illégalité. Mais il ne pouvait pas 
ignorer que les revendications des infir-
mières étaient plutôt fondées et qu'elles 
jouissaient d'un appui certain dans la 
population.» 

C'est ainsi qu'il mit de l'avant une 
formule avec le ministre du Travail, Car-
lier Fortin, qui devait permettre d'ame-
ner un débloquage: les infirmières accep-
taient de rentrer au travail et, quelques 
heures plus tard, on annonçait le contenu 
de ce qm avait été négocié au préalable. 

qui représentait de nombreux gains sur 
plusieurs plans. 

Les lois 
Les syndiquées n'avaient à peu près 

pas de droits. Mais le gouvernement 
n'avait pour agir que les lois statutaires. 
On était loin de cet arsenal de type quasi 
nucléaire dont l'État québécois s'est doté 
pour contrer toute velléité d'action chez 
les travailleuses et les travailleurs des 
secteurs public et parapublic. 

«Les lois des gouvernements péquiste et 
libéral —loi37, loi 160, loi 198—, mettent 
en péril rien de moins que la démocratie», 
estime Marcel Pépin. 

Lucie Dagenais, conseillère syndicale 
depuis 30 ans, a entrepris sa carrière au 
moment de cette grève, avec le syndicat. 
«Ce dont je me souviens avec le plus de 
plaisir, c'est l'extrême solidarité qui ré-
gnait au sein du syndicat et avec les autres 
syndicats de l'hôpital. Et même s'il n'y 
avait pas de ligne de piquetage, pas une 
scab ne s'est présentée», raconte-t-elle. 

Elle se souvient comment ces nouvel-
les syndiquées découvraient la CSN et 
l'ensemble de ses ressources au jour le 
jour. 

Secrétaire général 
de la CSN, 

Marcel Pépin 
a participé 
activement 

aux négociations 
qui ont conduit 

à des gains 
substantiels. 

Les généraux 
Le syndicat des employés généraux 

avait été accrédité quelques mois avant 
celui des infirmières. Norbert Rodrigue, 
qui devait plus tard diriger la FAS et la 
CSN et qui préside aujourd'hm la Confé-
rence des régies régionales de la santé et 
des services sociaux du Québec, était vice-
président de ce nouveau syndicat. Trente 
ans plus tard, il se souvient de ces jour-
nées fébriles. «Les parades au flambeau, 
les collectes qu'on faisait pour soutenir les 
infirmières, les visites à leur local de grève, 
tout cela m'est encore très présent à la 
mémoire. Leur grève a sans conteste ouvert 
des perspectives dont ont profité tous les 
autres employé-es d'hôpitaux», affirme-t-
il. 

Aujourd'hui 
Le syndicat s'apprête à fêter l'événe-

ment au cours d'une journée spéciale qui 
se tiendra le 13 octobre. La présidente 
actuelle du syndicat. Renée Roy, — qui, 
souligne-t-elle, n'était pas encore née au 
moment de la grève... —, nous a confié que 
c'était surtout la naissance du syndicat 
qu'on voulait mettre en évidence. 

«Très peu d'entre nous ont vécu la grève. 
Nous allons organiser des événements, 
entre autres une production du Théâtre à 
la carte, pour qu'on se souvienne. Une 
édition spéciale de notre journal sera aussi 
consacré à cet anniversaire», ajoute-t-elle. 

Ironie du sort, c'est le matin même de 
la promulgation de la loi 102 que Nouvel-
les CSA^ rejoignait la présidente dusyndi-
cat. «Il y a 30 ans, c'est pour pouvoir 
négocier que les infirmières avaient formé 
le syndicat et avaient fait la grève...», de 
dire Renée Roy. 

Avec Daniel Johnson, le sens de la 
négociation s'est perdu quelque part. 



La parole aux enfants 
W ^ e n d a n t la gi'ève, une enseignante de 
cinquième année de Longueuil avait sug-
géré à ses élèves d'écrire une lettre aux 
infirmières. Voici quelques extraits pu-
bliés par Le Travail de l'époque, extraits 
qui font constater qu'au fond, l'opinion ne 
change pas tellement (y compris en ce qui 
a trait à l'orthographe...). 

Jean-Pierre, un gars de 10 ans, écrit: 
«Je sais que vous êtes en grève pour avoir 
plus de gardes. Mais ce que je ne com-
prends pas, c'est des malades qui sont 
malades et vous voulez pas les soigner 
jusqu'à ce que vous ayé d'autres gardes. 
Mais supposons qu'un des malades meure, 
vous voulez pas les soigner avant qui meu-
rent qui est responsable est-ce vous ou le 
gouvernement?» 

Ginette, 11 ans, montre son accord. 
«La maltresse a dit que vous travailleriez 
dès qu'il aurait assez de garde-malade. Je 
suis avec vous car vous avez raison.» 

Yvon, 11 ans lui aussi, nuance son 
appui. «Nous savons que les infirmières 
sont en grève pour qu'ils en donnent 
d'autres infirmière. Il serait bien mieux de 
leur en donner d,'autres. Elles pourraient 
travailler. Les infirmières en grève nefons 
pas bien de ne pas travailler.» 

Quant à Francine, elle a plutôt ten-
dance à s'attarder sur son propre cas. «Je 
m'appelle Francine et j'aimerais bien sa-
voir le vôtre. Moi j'ai été soigné par une 
garde malade, j'avais les homidales. Sa 
fait mal vous savez les homidales. Avez-
vous déjà eu vous les homidales et les 

autres maladies moi j'ai s'ai toute eu les 
gi-osses maladies.» 

Suzanne, elle, l'a échappé belle. «Ma 
petite amie a un frère il a eu les orreillons 
il les a donnés à mon frère et mon frère les 
a donnés à un autre de mes amis et ma 
petite amie les a bonnés à d'autres. Moi j'ai 
pas eu une maladie contagieuse.» 

C'est la petite Lucie, 10 ans, qui a 
cependant le dernier mot. « Je suis con-
tente de vous parlé. Je sais que l'hôpital est 
en grève mais cela ne dérange rien en moi. 
Je sais qu'il y a quelquefois des ennuis à 
être infirmières.» 

Le droit de vivre 
convenablement 
après la retraite 

— voir en page 

Samedi, 16 novembre, 4 h. 30, dans la salle du conseil d'administration de l'Hêpi-
tsl Ste-)ustine, à Montréal, s'est le moment quelque peu soknnel de la signature de 
rte mettant fin h l'arrêt de travail des infirmières. On reconnaîtra sur cette photo M. 

|ean MarcKand, président général de la CSN, en compagnie de quelques-uns des représen-
tants de l'Aitlance : Mlle Yvette Beaulieu, Mme Madeleine Morgan et Lucie Dagenais; de-
bout, M. Bruno Melocbe, conseiller technique i la Fédération Nationale des Services. 

Une colère 
l'entente i noire par 

Jean-Paul Lefebvre 
— en page 8 
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